
alten Chronischkranken gefordert wird. Aus meinen Erfahrungen, welche auch 
diejenigen der BehSrden und der Direktion des Btirgerspitals sind, ist diese 
LSsung die richtige. In Ziirich ist man im Stadtspital Waid denselben Weg 
gegangen. 

An der Dringlichkeit unseres Problems besteht kein Zweifel. MSgen Arzte 
und die Vertreter der medizinischen Wissensehaft sich der bestmSglichen 
LSsung bewu~t werden. 

Adresse : Rebgasse 21 Arlesheim BL. 

Zusammenfassung 

Die Unterbringung des alten Chronischkranken ist eine der wichtigsten und dringend- 
sten Aufgaben im Rahmen des Altersproblemes. Im  Sinne der Resolutionen des Inter- 
nationalen Krankenhauskongresses in Brfissel 1950 wird die Schaffung von Pflegestatio- 
hen postuliert, die an die bestehenden Kliniken und Krankenh~user anzugliedern sind. 
Diese LSsung hat  sich in Basel organisatorisch, finanziell und medizinisch sehr bew~hrt. 
Sic schafft auch die Voraussetzung zur FSrderung des klinischen Altersforschens. 

Rdsumd 

L'hospitalisation des matades chroniques ~g@s constitue Fun des probl@mes centraux 
et argents de la g@rontologie. Conform@ment anx r@solutions du Congr@s international 
d 'administration hospitali~re de Bruxelles (1950), l 'anteur exige l 'installation de cliniques 
sp@ciales annex6es aux hSpitaux aetuels. Une telle organisation ~ l 'HSpital de Bale s 'est 
eonfirm6a efficace et avantageuse rant  du point de vue m@dical que du point de vue finan- 
cier. Ce proc@d@ fournit aussi les bases n@cessaires ~ l'@tude clinique du probl6me de l'as- 
sistance aux v.ieillards. 

Summary 

The housing of the old and chronically ill person~ is one of the most important  and 
most urgent problems in the care for the aged. In Accordance with the resolutions of the 
International Congress for Hospitaladministration in Brussels (1950) the author postu- 
lates the installment of special wards, which are closely connected with existing clinics 
and hospitals. This organization has prouved to be very effective and satisfactory from 
the medical and financial point of view. I t  also provides the basis for clinical research in 
gerontology. 

Exp@riences suisses en mati@re de Iogements pour 
personnes &g@es 
Par ~lax Amberger,* Gen@ve 

En admettant  que tout enfant n@ de nos jours a une chance d'atteindre 
l'£ge de 70 ans, on confirme par 1£ le rdsultat des progrbs des sciences mddicales 
et l'amdtioration des conditions d'existence de notre population. D'ailleurs cette 
constatation est confirmde par les statistiques ddmographiques qui, maintenant, 
alarment les responsables politiques ou sociaux de tous les  pays civilisds. 

* M .  Amberger est pr@sident de la Fondation Genevoise (~Pour la Vieillesse~) 3-5, Place 
Taconnerie, Gen@ve. 
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IVIon propos est de vous parler d 'un secteur social tr~s restreint - celui des 
logements pour personnes £gdes - domaine qui, £ premiere vue, semble 8tre 
d' importance mineure et qui, pour notre pays, est relativement nouveau. 
Notons en passant que la litt~rature touchant  au domaine de la ~deillesse, 
par t  celle des pays anglo-saxons et nordiques, fair k peine mention de cette 
solution pratique. On y ~crit surtout sur les maladies, la psychologie du vieiltard, 
l'hygi~ne alimentaire, les asiles ou les aspects sociaux et ~conomiques de la 
question. 

En rant que prdsident d'une section cantonale de la Fondation PLV, 
Fondation (( Pour 1~ Vieillesse )), et comme directeur adjoint du bureau d'assis- 
tance aux conf~d~r~s k Gen~ve, nous avons constatd que du f a r  de la configu- 
ration ddmographique de ce canton qui a une population suisse compos~e de 
40 % d'autochtones et 60 % de ressortissants confdddr~s, des situations trag~- 
ques ont ~t~ c r~es  £ certains vieillards qui devaient 8tre compl~tement assist~s 
par les pouvoirs publics. 

En effet Gen~ve ne fair pas partie du concordat intercantonal d'assistance. 
E t  de ce fait doit solliciter les cantons d'origine pour obtenir des secours 
garantissant le minimum vital. Or certains cantons accordent d e s  sommes 
insuffisantes rendant impossible une vie normale. Souvent ils offrent l'hospitali- 
sation dans un lointain asile et il arrive souvent que les int~ress~s ne parlent 
pas la langue du canton d'origine surtout dans les c£s de veuves d'autre origine 
que celle du mar l  

Or, en 1929, il ~tait urgent d'assainir route une sdrie d'immeubles contenant 
environ 600 logements. NIais on ne pouvait  proc~der ~ cette operation qu'en 
construisant ailleurs des immeubles neufs. 

Un projet de loi fur approuv6 par le peuple prdvoyant la construction de 
logements ~conomiques pour famflles d'ouvriers. Cependant les logis insalubres 
abritaient de nombreuses femmes £g~es pour lesquelles personne n'avait  rien 
pr~vu. 

C'est alors que la Fondation PLV demanda ~ ~tre mise au b~n~fice de la 
dire loi - d a n s  le but  de mettre ~ l 'abri les personnes ~g~es. 

Comme it s'agissait d 'une entreprise immobili~re qui n'entrait  pas dans le 
cadre des activit~s traditionnelles de la Fondation PLV, on erda une ~'onda~ion 
des logements pour personnes £gdes, et le 31 octobre 1931 la premiere locataire 
pris possession de son appartement. 

A cette lointaine ~poque - cela fair 25 ans - le Comitd de Direction de la 
Fondation suisse PLV fur sollicit~ pour une subvention. On accorda fr. 5000.- 
(le cofit total  de l'entreprise ~tait de fr. 1 208 000.-) en ~mettant le vceu et 
l 'espoir qu'il y aurait suffisamment de zieillards pour oceuper nos 165 logements. 
Or depuis 1932 cette (~Cit~ vieillesse~) n 'a pas d~sempli et, ~ part  quelques 
exceptidns nous n'avons logd que des vieillards. A l'heure actuelle il y a plus 
de 500 pr~notations. Ajoutons que nous ne logeons que des assistds. 
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Cette experience d'un quart de si~cle a ~t6 positive. 
D'abord nous avons gvit~ de nombreux rapatriements. 
Economiquement parlant nous offrons des logements au prix de fr. 52.- par 

tools, chauffage central, distribution g~n~rale d'eau chaude, bain (1 baignoire 
pour 10 appartements) et facilit~s pour la lessive individuelle compris. 

Psychologiquement parlant nous avons sorti de leur isolement quantitg de 
personnes qui, au lieu d'etre perdues dans des combles ou des sous-sols de vieux 
immeubles, ont trouv~, £ c6t6 d'une s~curit6 certaine, chaleur et r~confort. Du 
fait qu'elles se t rouvent  logics £ 06t6 de gens de m~mes ggn~rations, elles peu- 
vent  parler un langage commun et, se comprenant, partager les mSmes mis~res 
de l'£ge. Elles s 'entraident tr~s fr~quemment lorsqu'un accident ou une maladie 
interviennent. 

Enfiu du fait du rel~chement des liens de famille - une solution est trouv~e 
des probl~mes souvent tr~s d6lieats. 

D'autre par t  des appartements trop grands pour eertaines ont pu ~tre 
lib~r~s au profit de families. Ajoutons que lorsque nous avons des demandes 
d 'appartement  de la part  de gens expuls~s pour cause de d~molition de maisons, 
nous leur donnons un droit de priorit6 d'entr~e. 

Ainsi le succ~s de cet'te application pratique d'entraide est soulign6 par  le 
grand hombre de eandidats et encore plus par le fair que des vieillards en 
hospice ont demand6 ~ entrer ~ ~ Cit6 Vieillesse ~. 

Examinons la chose d 'un peu plus pros: il est ~vident que d'avoir la possi- 
bilit6 de se lever ~ l'heure qui vous convient, de pouvoir manger selon ses 
habitudes, d'etre ]ibre de ses mouvements sent de gros avantages compargs 
la discipline impos~e par le m~nage collectif d 'un asile. D'autre part  les em- 
plettes, la tenue du m~nage occupent les locataires en lieu et place de l'inactivit6 
de l'hospice. 

Mais ce genre de logements a eependant un earact~re social et la t~che du 
g6rant qui y habite avec sa famitle est multiple. It s'occupe d'organiser les 
nettoyages, veille £ ce que les soins m6dieaux soient assur6s, obtient les 
r6duetions de prix pour le gaz, l'61ectricit6, tes pommes de terre. Ailleurs it 
organise les bains et les services de lessive. I1 propose les excursions collectives, 
distribue les invitations ~ la Matin6e vieillesse. Fair venir des personnes de 
l'ext6rieur pour les f6tes de lqo~l. Ainsi s'6tablit une certaine vie eommunau- 
taire. 

Cela n'emp6ehe pas, bien entendu, des heurts entre locataires et alors £ ce 
moment nous devons jouer les Roi Salomon. Quelquefois il faut faire intervenir 
la prophylaxie mentale. 

Un droit de visite des loeaux, stipul6 dans les conditions du bail, permet 
de parer aux inconv6nients du laisser aUer, origine de tous l e s  taudis. Enfm 
les locataires nous quitrent g6n6ralement par suite de d6c~s, ou paree qu'ils 
ont besoin de soins m6dicaux permanents. 
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Cette premiere exp6rience, faite en faveur des personnes indigentes fut 
suivie, en 1948, par une autre r6alisation, muis cette fois par la construction 
d'appartements plus grands pour couples de la classe moyenne et purticuli~re- 
ment pour des inteltectuels ou des petits salari6s ~ la retraite. 

Au lieu d'offrir lu chambre avec cuisine, rgduit et WC, nous louons un 
ensemble comprenant cuisine, WC, Salle de bain, chambre ~ coucher pour deux 
lits, une demi chambre pour visite, une salle ~ manger, un r~duit et un grand 
balcon. Le prix est de fr. 110.- plus fr. 29.- de chauffage. Nous avons renonc6 
£ l'eau chaude g6ngrale et install~ un Cumulus de 100 litres. Le tgl6phone et le 
frigidaire peuvent gtre install~s aux frais du locataire. Une buanderie moderne 
est ~ disposition des int6ressgs. Ces immeubles de la route de Malagnou n 'ont  
qu'un service de concierge. 

Depuis clue ces experiences ont 6t~ faites ~ Gengve, plusieurs autres cr6ations 
ont vu le jour en Suisse. 

En 1952 la municipalitg de Zurich a crg6 une Fondation qui a construit 
192 appartements ~ l'Espenhof, 31 appartements £ HSngg. Un nouveau projet 
se r6alisera k Seebach pour 188 logements. 

En 1954, l 'Etat  de Gengve a r~servg 30 appartements pour vieillards dans 
des immeubles pour 6conomiquement faibles. 

En 1955, k Bale, la Christof-Merian-Stiftung a construit 97 appartements. 
La Stiftung Fiir das Alter b~loise a am~nag~ 16 appartements, une" autre 
Fondation d'util i t6 publique, sous t'impulsion de Monsieur le Dr A.L. "Vischer 
offrira, au printemps 1957, 123 appartements, enfin, toujours £ Bale te Btirger- 
liches Ftirsorgeamt envisage 6galement la construction d'immeubles pour 
personnes gg6es. 

Le Conseil communal de La Chaux-de-Fonds fair construire 42 appartements 
et £ Aarau l'Allgemeine Wohnungsbaugenossenschaft u construit 6galement 
42 logements. On annonce une r6alisation £ Berne. A Lausanne la Fondation 
PLV a achet6 un terrain duns le m~me but et £ Zoug un effort a 6t6 fair duns 
ce sens. 

Au fur et k mesure que l'on avance dans le temps, l'exp~rience des uns et 
des autres apporte, duns le d~tail de ta construction at de l 'administration de 
ces immeubles, des variantes d'am~nagement et &exploitation. 

Le but reste le m~me: aider de vieilles gens £ finir leurs jours duns le calme 
et la tranquillit~ sans avoir k trainer avec soi le souci du logis. 

Y a-t-il une politique de constructions d'appartements pour vieillards £ 
formuler ? 

Pour l 'instant, en Suisse, comme de coutume nous avons travaill~ empi- 
riquement, pouss~s plus ou moins par les circonstances. Bien d'autres pays 
nous ont devanc& 

Pour la Suisse il faut je crois limiter ce probl~me aux vitles, car mSme si 
souvent les conditions &habitation des vieux sont lamentables en campagne 
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et £ la montagne, il faut tenir compte des habitudes et des traditions. Dans 
nos villes il existe un pourcentage de gens modestes qui se contentent de loge- 
ments, insuffisants. Ces 6conomiquement faibles du fait de l'~ge et du renchdris- 
sement du cofit de la vie, ces petits rentiers, ces veuves tomb~es malades qui 
ne peuvent plus travailler doivent 6tre prot6gds. 

Le ddveioppement, la transformation des villes ~limine de plus en plus les 
anciens immeubles, les vieilles villas, refuges de nos vieillards. 

S'ils sont valides l'asile n'est pas toujours la meilleure solution. D'ailleurs 
ces asiles de villes sont surcharg6s. Les h6pitaux ont ~galement leurs lits 
encombr~s par les personnes £g~es et il serait surtout n~eessaire d'agrandir les 
maisons d'incurables. 

Avec la solution des appartements confortables, ind6pendants, sans luxe 
inutile, il y a 1£ une oeuvre utile £ accomplir et nous sommes heureux de pouvoir 
constater que quelques municipalit~s aient suivi le chemin trac6 par les oeuvres 
priv6es d'utilit~ publique. 

Mais off construire? 
I1 faut le faire si possible dans les quartiers ou pros des quartiers off habitent 

d6j£ la eat6gorie de locataires auxquels nous nous adressons. A Stockholm la 
municipalit~ ach~te des immeubles dans le centre, loge les jeunes £ l'extgrieur, 
et "am6nage des appartements pour personnes ~g6es. 

Quelle proportion de logements faut-il pr6voir par rapport £ la population 
d'une ville ? 

Les personnes ayant d~pass~ 65 ans repr6sentant entre 10 et 11% de la 
population globale on peut admettre qu'un 5 % de ce dernier chiffre devrait 
pouvoir disposer d'un appartement. Ainsi pour une ville de 100 000 habitants 
- soit 10 000 h 11 000 vieillards - eela ferait 500 h 550 personnes h loger. 

Quant au financement la r~gle est la suivante: il faut amortir d~s le d~part 
entre 50 et 60 °/o des d6penses totales soit terrain, amdnagements et construction. 
Le locataire ne pa'e son loyer que pour les int6rSts et l 'amortissement du 
capital hypoth6qu6 et pour les charges annuelles. Ainsi le loyer est supportable 
par rapport aux ressources des assist~s et des petits rentiers. N'oublions pas 
que les retrait6s surtout ceux qui ~taient employ6s par des maisons priv6es, 
n 'ont  pas d'augmentations mais que par contre le corot de la vie ne cesse 
d'augmenter. 

Le prix du lit, pour les appartements est actuellement d'environ fr. 22.000.- 
ce qui est sensiblement moins cher que le lit d'asile. Q u a n t  ~ l'exploitation 
elle est remarquablement meilleur marchd puisqu'il ne faut qu'un gdrant et sa 
femme au lieu d 'un directeur avec toute une s~rie d'employ6s. 

Comment construire ? 
Le service communautaire £ assurer est en premier lieu le chauffage ggndral. 

Le service de distribution d'eau ehaude est une erreur. I1 faut 6galement assurer 
le lessivage. Des cabines t616phoniques sont indispensables. On a r6clam~ par- 
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lois un  service de  res tauran t .  Les frais gdndraux que cela ent ra ine  sont  dis- 
p ropor t ionnds  avec  les services que l ' on  pour ra i t  rendre .  Si les voisines ne  
p e u v e n t  aider  ~ p r @ a r e r  t e m p o r a i r e m e n t  le r epas  de  la  m a l a d e  ou de l 'acci-  
dentde on p e u t  faire  appe l  £ l 'a ide  mdnagbre,  o r g a n i s a t i o n  qui se ddveloppe  
beau  coup ma in t enan t .  On pour ra i t  aussi  faire appel  ~ un  r e s t a u r a n t  popula i re  
qui a p p o r t e r a i t  sur  appe l  tdldphonique,  ce dont  on a besoin. 

P o u r  les bains ce service doi t  ~tre organisd, ~ moins  qu 'on  ne fournisse la  
baignoire  individuelle  comme  ~ Malagnou.  

N a t u r e l l e m e n t  les maisons,  doivent  fitre adminis t rdes  pa r  un  gdrant  doubld 
d ' u n e  dpouse qui  comprenne  le b u t  social de  1 ' insti tution.  

E n  conclusion:  
Construi re  n ' e s t  pas  d ' a b o r d  une  quest ion technique,  financi~re ou d 'dco- 

nomie  du  logement .  Construire  dol t  avoi r  comme  bu t  d 'a l ler  ~ l ' encont re  des 
ndcessitds humaines .  

Or £ voir  le c o n t e n t e m e n t  et  la sa t i s fac t ion de nos locataires,  il n ' y  a p a s  de  
dou te  que nous allons au d e v a n t  de ce t te  ndcessitd en  ce qui concerne les 
personnes  ~gdes. 

I I  sera  donc  indispensable,  lorsque le sec teur  pr iv6 a u r a  dpuis6 ses forces - 
clue naus  a t t i r ions  1 'a t tent ion  des autor i t~s  eantonales  ou municipales  sur  ee t te  
solut ion.  

I1 f audra  proposer  des lois f avor i san t  ce genre de construct ions,  ce qui 
r ev ien t  £ dire qu ' i l  f au t  subven t ionne r  ces entreprises.  

De  n o m b r e u x  pays  ont  d6j~ rdalis~ une pol i t ique sociale dans  ce sens, que 
ce soi t  ~ S tockholm,  Copenhague,  en Angleterre ,  a u x  P a y s - B a s  ou m~me  en  
Autr iehe .  

S'il  y au ra  tou jours  des vieil lards pauvres  qui, pa r  t r o p  d ' a t t a c h e m e n t  
un  passd dphdmbre,  v iv ron t  dans  un  taudis ,  il nous  f au t  fournir  aux  au t res  la  
possibilitd de v iv re  en d tant  ddlivrd du  souci du  to i t  et  du chauf fage  - et  qu '~  
t r ave r s  les murs  ils sen ten t  la comprdhens ion  e t  la s y m p a t h i e  de ceux qui 
ont  pensd £ eux  dans  le respect  de leur  s en t imen t  de libertd. 

.Rdsumd 

I1 s'agit de l'histoire d'une expdrience sociale eommencde il y a 25 ans (1931) ~ Gen6ve 
et qui a consist6 ~ construire des appartements avec cuisine et services g~n~raux. Ainsi 
165 vieillards sent logds ~conomiquement et vivent ind6pendants au lieu d'etre dans des 
asfles. Les raisons qui mflitent en faveur de cette solution. Ce qui a ~t6 construit en Suisse 
depuis 1952. Le financement de ce genre d'habitations. 

Zusammenfassung 

Es handelt sieh urn ein soziales Experiment, das vet  25 Jahren in Genf begonnen hat. 
Start die alten Leute in Heime unterzubringen, hat man 165 billige Kleinwohnungen 
gebaut, we jeder ganz frei leben kann. 

Es wird ferner berichtet, was seit 1952 in diesem Sinne in der Schweiz gebaut worden 
ist, und wie man diese Geb~ude finanziert. 
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Riassunto 

Si t ra t ta  di una  esperienza sociale che ~ stata iniziata a Ginevra nel 1931. Invece di 
mandare i vecchi indigenti negli Asili, sono stati  costruiti 165 piccoli appartamenti  
indipendenti.  

Segue l'elenco delle costruzion~ similari create in Isvizzera dal 1951 al 1956, ed in fine 
come finanziare questi immobili. 

Mitteilungen 
Vierter Kongrel3 der Europ~ischen Arbeitsgemeinschaft f~ir Fluorfor- 
schung und Zahnkariesprophylaxe (ORCA) vom t5. bis t7. Juni 1957 in 

Maim6 (Schweden), Royal Dental School 

Vorl~ufiges wissensehaftliches Programm 

Samstag, den 15. Juni 1957 

11.00-12.55 Mitteilungen. Vorsitzender : Dr. Hs. R. Held (Schweiz). 

11.00-11.10 Dr. Perdock (Holland): Die Bestimmung des Fluorgehaltes ira Apatitgit ter  
durch r6ntgenographisehe PrKzisionsmessungen. 

11.10-11.20 Prof. Dr. Knappwost iDeutschland): Radiochemische Studien fiber den 
Fluor-Silikat-Ionen-Austausch an Itydroxylapati t .  

11.20-11.35 Prof. Dr. Ericsson (Schweden): Untersuchungen yon Schmelz und  Speichel 
mit  radioaktivem Fluor. 

11.35-12.00 Diskussion. 

12.00-12.10 Dr. Winiker (Deutschland): Weitere Versuche zur Kariesprophylaxe mittels 
Vanadinverbindungen. 

12.10-12.25 Prof. Dr. Adler (Ungarn) : Versuche mit  Molybd~n an Ratten.  

12.25-12.35 Prof. Dr. Mfinch (Deutschland): Die Rolle des Spurenelementes Molybd~n 
in der Zahnkariesprophylaxe. 

12.35-12.45 Dr. Jenkins (England): Wirkungsmecb-nismus von Fluor an Ratten.  

12.45 Schlul3 der Morgensitzung. (Diskussion der Referate nachmittags.) 

15.00-16.45 Erstes Hauptthema: Karies beim Meusehen und beim Versuehstier - ein 
Vergleich. 

Vorsitzender: Dr. Backer-Dirks, Holland. - Einfiihrungsreferat: Prof. Dr. 
Cremer, Deutschland. - Kurzreferate: Dozent Dr. Kostlan, Tschechoslo- 
wake i; Dozent Dr. Lutomska, Polen; Dr. Stack, England; Prof. Dr. Mtihle- 
mann-Somogyi, Schweiz. 

16.45-17.00 Pause. 

17.00-18.00 Mitteilungen. 

17.00-17,10 Prof. Dr. Martin (At~stralien): Originatuntersuchungen in Australien fiber 
das Fluor. 

17.10-17.20 Dozent Dr. Dr. I~offmann-Axthelm (Deutschland): Uber verglelehende 
Kariesuntersuchungen in fluorhaltigen und  fluorfreien Gebieten der gleichen 
Landschaft. 

17.20-17.30 Dozent Dr. Fuchs (Polen): Die Wirkung 75%iger Fluorpaste (Lukomski), 
2 %iger NaF-L6sung und der Zahnpaste <~ Fluorident ,> auf die Zahne in vitro. 

17.30-18.00 Diskussion. 

18.00 Schlui~ der Nachmittagssitzung. 
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